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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration 
 

 

  Rapport annuel sur l’action humanitaire de l’UNICEF 
 

 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport annuel sur l’action humanitaire de l’UNICEF 

(E/ICEF/2021/13) ; 

 2. Salue les efforts que fait l’UNICEF pour procéder à l’examen de ses 

opérations humanitaires dans le contexte des nouveaux défis mondiaux et attend avec 

intérêt la publication subséquente du rapport intitulé « Strengthening UNICEF’s 

humanitarian action, The Humanitarian Review: findings and recommendations  » ; 

 3. Engage l’UNICEF à mettre en œuvre au plus tôt les recommandations 

formulées à l’issue de l’examen et de lui rendre compte régulièrement des progrès 

accomplis à cet égard. 

 

https://undocs.org/fr/E/ICEF/2021/13

